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La qualité de la vie
Si on prend l'exemple de la tuberculose,
on constate que cette maladie
contagieuse est pratiquement neutralisée,
même si l'existence du bacille de Koch
est toujours patente. On peut affirmer
que les risques de tomber malade sont
minimes. Face à cette maladie, la
politique sociale poursuivie peut être définie
comme préventive, c'est-à-dire que l'on
tend à empêcher la maladie de se
déclarer. On ne peut pas dire que le
fait de neutraliser la tuberculose
conduise à l'inaction, au contraire, un arsenal

de moyens techniques et humains
sont mis en œuvre dans ce but. Plutôt
que de se donner les moyens de remédier

au mal, dans le cas présent, on s'est
acquis les moyens de le prévenir,
satisfaisant ainsi au proverbe « prévenir vaut
mieux que guérir ».

La science est l'outil de la prévention
efficace, la découverte du bacille de
Koch a permis la vaccination. La science
permet de déceler les causes des
problèmes qui se posent. Elle donne en
outre le moyen de prévoir, dans les limites

du raisonnable, et d'établir ainsi une
politique prospective. Si nos ancêtres
prévenaient les .souffrances, dans une
atmosphère supersticieuse, en s'interdi-

sant ou en s'obligeant d'accomplir
certains actes et en obéissant à des tabous,
ils ne réussissaient pas à supprimer
toutes les calamités et autres afflictions.
Il est cependant remarquable de constater

la détermination permanente de
l'homme à prévenir, c'est une disposition

de l'esprit humain.
Le but est toujours le même : vivre bien.
Arriver à une qualité de vie donnant à

chacun le sentiment de bien vivre constitue

à l'heure actuelle un slogan à la
mode. Mais qu'entend-on par là. Un
comité de travail de l'Organisation de
coopération et de développement
économique, plus connue sous le sigle
d'OCDE, s'est penché sur ce problème
dans le cadre de l'examen des aspects
qualitatifs de la croissance économique.
Non seulement, ce comité de travail a

tenté une définition, mais il est allé plus
loin en essayant de mesurer le bien-être
social. La qualité de vie, à notre sens,
ne saurait être définie objectivement, le
bonheur aura toujours sa composante
subjective. Il est toutefois certain qu'elle
comporte une série de dimensions
objectives : santé, épanouissement
personnel, qualité du travail, loisirs,
environnement, etc. Il faut également voir
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